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Form_sem_1

LISTE DE CONTROLE POUR L'ORGANISATION DES SEMINAIRES AEHT

Principes de base: thème d'actualité - prix réduits - lieu et date attrayants

FORMULAIRES:  1) Cette liste de contrôle   2) Offre   3) Modèle d’invitation   

4) Inscription   5) Rapport final   6) Liste des présences 

PREPARATION:

· Choisissez des thèmes intéressants - tels que discutés par exemple lors de l'Assemblée Générale

· Commencez à planifier un an à l'avance, fixez le thème, une date / période appropriée pour le séminaire   (form_sem_2)

· Informez le Comité directeur de l'AEHT du thème, de la date etc. six mois à l'avance et indiquez les détails au siège de l'AEHT le plus tard quatre mois avant la manifestation - ils annonceront "officiellement" le séminaire sur le site Internet   (form_sem_3)

· Collaborez étroitement avec le siège AEHT pendant toute la phase de préparation: établissez le programme: 6 - 8 séances par jour; engagez des orateurs / maîtres de conférence; réservez un hôtel bon marché (p.ex. internat de l'école); réservez les salles de réunion et les repas de préférence à l'école; organisez des activités socioculturelles: dîner d'accueil, excursions, visites, ...

· Toutes les réservations / inscriptions seront opérées via l'organisateur – au plus tard quatre semaines avant le séminaire   (form_sem_4)
· Siège AEHT et organisateur prennent la décision si le séminaire est réalisé (ou annulé faute de participants)
· Les participants virent la somme à payer directement au compte de l'organisateur (indiquez le numéro de compte en format IBAN et le code banque SWIFT/RIB/BIC) au plus tard deux semaines avant la manifestation
FINANCEMENT:

1. Chaque participant paie un prix global ainsi que les frais de voyage, pour cette raison le prix global de participation doit vraiment rester abordable!

2. Le proviseur de l'école doit soutenir (idéologiquement et financièrement!) les séminaires AEHT = motiver les collègues de son école à participer.

3. AEHT subventionne les séminaires afin de minimiser les coûts des participants ainsi que pour servir les idéaux de l'AEHT: somme allouée 160.- EUR par personne (réglée directement à l'organisateur) (max. 4000 EUR pour les séminaires et les congrès).

4. Après la date finale d'inscription: L'organisateur réclame un acompte de 75 % de la subvention AEHT du siège (n° compte IBAN et code banque SWIFT/RIB/BIC!)

PENDANT LA MANIFESTATION: faites signer la liste des présences, prenez des photos (pour la diffusion sur Internet)... (form_sem_6)

APRES LA MANIFESTATION:

Bref rapport à remettre au siège de l’AEHT (form_sem_5) comprenant des photos (si vous en avez) et la liste des présences et exigez le reste de la subvention AEHT.





Steindl, mars 2004


